


Vous trouverez l’action de Jérôme Guedj, ses coups

de gueule, ses coups de cœur sur le site

www.jeromeguedj.fr

Pour rencontrer
Jérôme GUEDJ
appelez au
01 60 91 90 48.

« La lettre » est financée grâce à l’indemnité de fonction de Jérôme Guedj, conseiller général de Massy Est.

LE CONSEIL GÉNÉRAL
À VOS CÔTÉS
Subventions votées les
30 novembre et 7 décembre 2009

En direct de Massy

POUR LES PROJETS
DE SOLIDARITÉ 87 675 €EPEC 4 000 €APEI 10 625 €dont 7 625 € pour l’acquisition d’un minibusCLIC La Harpe 33 250 €Les Yeux pour entendre 10 000 €VITACITE 4 500 €APASO 19 800 €Jeunes pour le Monde 3 000 €Office du Tourisme 2 500 €

POUR LA CULTURE
Mairie 26 180 €

(contrat de développement culturel pour
manifestations Regards Croisés - Si Massy
m’était chantée - spectacle vivant dans la ville)

POUR LE SPORT 73 250 €

ESM Natation 52 400 €

S-TEAM 4 000 €

Comité départemental
Montagne Escalade 7 600 €

Sections sportives scolaires Rugby
et Handball du collège Diderot 4 000 €

Aide aux sportifs de haut niveau
(Sophie de Ronchi, Émilie Biancherin) 5 250 €

Le mauvais cadeau de Noël est arrivé :
le maire de Massy a décidé la création
à Massy de la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères à partir de 2010.

Nous nous opposons à cette mesure :

• M. Delahaye avait promis lors des élections
municipales de 2008 de ne pas créer de
TEOM à Massy.

• Aucune concertation n'a été faite. Le Maire
a refusé notre proposition d'organiser
un débat public et contradictoire. D'ailleurs
il n'en a même pas parlé lors de ses
3 cérémonies de vœux aux Massicois.

• Une mesure injuste en pleine crise économique : cette taxe aura pour taux 1,7%
en 2010. Elle correspondra à une augmentation de + 24% du taux de la taxe
foncière payée par les ménages propriétaires (et répercutée dans les charges
pour les locataires).

• D'ores et déjà, le Maire prévoit de doubler cette taxe en 2011.
Donc en moyenne 80 euros par ménage en 2011 (contre 40 dès 2010).
Et après ?

• Le Maire fait ainsi payer 2 fois les Massicois pour l’enlèvement des ordures
ménagères. Car jusqu’à présent et depuis toujours, il n’y avait pas de TEOM
à Massy. C’est le budget de la ville qui finançait l’enlèvement des ordures
ménagères.

• La suppression de la taxe professionnelle décidée par Nicolas Sarkozy prive la
ville de ressources importantes.
Ce sont donc les ménages qui sont mis à contribution pour compenser le
cadeau fait aux entreprises par les amis de M. Delahaye.

Plus de 2000 Massicois ont déjà
signé la pétition contre la
création de la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères.
Pourtant, le Maire de Massy
continue à faire la sourde oreille.

Retrouvez en vidéo

l’intervention de Jérome

Guedj contre la TEOM lors

du conseil municipal de

vote du budget

www.jeromeguedj.fr

Vidéo

Depuis 2002, la ville de Massy
n’avait pas souhaité s’inscrire dans
ce dispositif, se privant de plus de
200 000 € au total. Jérôme Guedj
se réjouit de ce changement qui va
permettre de mieux financer
les acteurs culturels de Massy.

ENFIN MASSY
SIGNE UNE CHARTE
DE DÉVELOPPEMENT
CULTUREL AVEC LE
CONSEIL GÉNÉRAL

Mobilisons-nous :
signez
la pétition
sur
www.jeromeguedj.fr

Puisque le Maire refuse de parler de la TEOM,

nous sommes allés à la rencontre des Massicois lors des vœux.


